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1Vous n’avez pas besoin d’être

l ’ expert dans tout.

Les délégués se font continuellement
poser des questions. Ne faites pas sem-
blant de savoir ce dont vous parlez lorsque
ce n’est pas le cas. Vos amis et vos col-
lègues se rendront vite compte que ce
n’est pas le cas. Dites-leur plutôt que
vous allez trouver la réponse, puis
revenez-leur une fois que vous l’avez.

2Sachez où trouver les réponses.

Votre comité d’atelier, vos dirigeants
syndicaux, vos agents d’affaires ou les
membres de votre personnel sont proba-
blement bien versés dans l’interprétation
de conventions collectives et des lois du
travail. D’autres militants syndicaux peu-
vent s’avérer d’importantes ressources
pour vous. Et, selon votre milieu de tra-
vail, vous y trouverez sans doute quelques
personnes qui travaillent dans diff é r e n t s
bureaux ou services qui savent plus que
quiconque ce qui se passe derrière les
portes closes de la salle du conseil de
d i r e c t i o n .

3Sachez déléguer des tâches, une

aptitude essentielle.

Il est facile d’apprendre à recruter des
bénévoles. Certaines personnes le font
naturellement tandis que d’autres bénéfi-
cient de formation en recrutement ou en
constitution d’équipes.

4 Si vous tentez de tout faire

vous-même, vous échouere z .

Vous ne réussirez pas à faire ce que vous
souhaitez faire, aussi bien que vous le
souhaiteriez, si vous vous frustrez. Au con-
traire, vous finirez par vous épuiser. Plus
vous faites participer d’autres personnes,
plus vous pourrez accomplir.

5Vo t re travail consiste à

habiliter les gens.

Donnez un poisson à un homme, et il sera
repu pendant une journée. Apprenez-lui à
p ê c h e r, et il pourra se nourrir à vie. Si
vous vous efforcez continuellement à
régler les problèmes des autres, que fer-
ont-ils la journée où vous ne serez pas là?

Aidez les gens à régler leurs problèmes
e u x - m ê m e s .

6Posez beaucoup de questions. 

Socrate n’est pas devenu célèbre pour
rien. Les meilleures idées sont souvent
nées lorsqu’on discute avec les autres
pour trouver de nouvelles solutions à de
vieux problèmes.

7A p p renez à écouter.

Entre les griefs et les problèmes per-
sonnels, avoir la volonté d’écouter peut
parfois s’avérer le geste le plus utile que
vous puissiez poser. Lorsque vous entre-
prenez des activités de recrutement, vous
devez connaître ce que d’autres personnes
ressentent et leur vision de la situation
avant de pouvoir exercer une influence
sur elles. Posez des questions, puis
écoutez les réponses.

8Ne vous faites pas marcher sur

le dos par la dire c t i o n .

Lorsque vous représentez vos collègues
de travail dans votre rôle de délégué syn-
dical, vous êtes sur un pied d’égalité avec
le superviseur devant vous. Vous êtes tous
deux des adultes intelligents. Dans le
cadre de votre poste de travail, votre
supérieur a peut-être autorité sur vous.
Toutefois, lorsqu’il est question d’aff a i r e s
syndicales, vous êtes à son niveau.

9Ne pensez jamais que la dire c-

tion en sait plus que vous.

La plupart des superviseurs s’y connais-
sent très mal en droits syndicaux ou en
lois du travail. Leur expérience se situe
plutôt dans les programmes, la production
et la supervision. Tout ce que vous
apprenez sur les droits des travailleurs
dans le cadre de vos fonctions fait de vous
un meilleur expert dans le domaine que
les superviseurs que vous côtoyez.
Choisissez vos luttes.

Défendre les intérêts de vos con-
sœurs et confrères est une
importante partie de votre travail

de délégué syndical, mais si vous passez
votre temps à les défendre, vous serez
continuellement sur la défensive. Si vous

identifiez des problèmes et prenez l’ini-
tiative d’exiger des correctifs, vous réalis-
erez alors beaucoup de progrès. Ne per-
mettez pas à la direction de tout contrôler.
Soyez proactif et choisissez les luttes que
vous pensez être en mesure de remporter.
Faites toujours suite aux deman-

des que vous re c e v e z .

Si vous souhaitez inspirer la con-
fiance auprès de vos collègues,
vous devrez être responsable et

fiable. Ne promettez pas ce que vous
n’êtes pas en mesure de livrer et assurez-
vous de toujours donner suite à vos
e n g a g e m e n t s .
Soyez organisé dans votre propre

v i e .

Optez pour un système et suivez-
le. Comment allez-vous org a n i s e r

vos rendez-vous et vos rencontres? Où
allez-vous conserver vos notes et vos pro-
pres aide-mémoire? Mettez au rebut tout
document dont vous n’avez plus besoin et
dotez-vous d’un système efficace pour
classer ce que vous devez conserver.
Faites preuve de re s p o n s a b i l i t é

dans votre travail.

Cela est important non seule-
ment pour gagner le respect de

vos collègues en votre personne et vos
opinions, mais cela vous évitera des prob-
lèmes inutiles avec la direction.
Ayez un sens de l’humour.

D’une part, le ridicule peut être une puis-
sante arme contre un superviseur
déraisonnable. D’autre part, ne
vous prenez pas trop au sérieux.

Si vous versez dans l’arrogance, vous n’ap-
prendrez pas de vos erreurs et les gens
vous éviteront.
Maintenez le cap sur le prix.

Vous connaîtrez des revers et des pertes.
Parfois, les gens seront en colère
contre vous et il pourra même
vous arriver de vous demander si

tous vos efforts en valent la chandelle.
Toutefois, pour autant que vous vous rap-
peliez que l’action collective est le seul
véritable moyen d’améliorer les choses,
vous aurez la conviction de contribuer, à
long terme, à bâtir un meilleur syndicat
pour vous-même et les membres de votre
f a m i l l e .

— Tom Israel. L’auteur est directeur général de la Montgomery
County (MD) Education Association et un ancien président de
la section locale 205 du SEIU à Nashville, TN. Une version de
cet article a été publiée dans Steward Update (vol. 4, no 3).
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L
Les clauses de conventions collec-
tives portant sur les droits des tra-
vailleurs en cas d’avancements ou

de mises à pied forment une partie
importante de toute convention collec-
tive. Toutefois, lorsqu’un travailleur
obtient une promotion ou évite la mise à
pied, c’est souvent au détriment d’un
autre travailleur. Ainsi, le délégué peut se
retrouver coincé entre le gagnant et le
perdant. C’est pour cette raison entre
autres que les délégués doivent bien
saisir quelques questions fondamentales
pouvant avoir des répercussions sur l’in-
terprétation d’une clause d’ancienneté
donnée. Commençons par expliquer
quelques termes utilisés.
Définir l’ancienneté

Les clauses d’ancienneté stricte obligent
l’employeur à privilégier le travailleur
ayant cumulé les plus longs états de serv-
ices continus, nonobstant toute autre con-
dition. Les employeurs ont tendance à
s’opposer vigoureusement à de telles
clauses puisqu’elles empiètent trop sur
leur capacité de gérer comme bon leur
semble. En conséquence, ces clauses sont
assez rares.

Les clauses d’ancienneté tempérée
concèdent une certaine latitude à l’em-
ployeur de tenir compte des compétences
et des capacités. Voici quelques-unes de
ces considérations :
■ Capacité relative. Ainsi, un employé
plus expérimenté aura préséance sur un
employé plus jeune, à forme physique et
capacités égales. L’ancienneté devient un
facteur déterminant seulement en cas
d’égalité des compétences des candidats
se disputant le poste. Il s’agit d’une déci-
sion subjective puisque l’« égalité » ne se
mesure pas de façon précise. Si l’em-
ployeur avance que l’employé le moins
expérimenté est mieux qualifié pour le
poste, il sera alors attendu qu’il le démon-
t r e .
■ Capacité suffisante. Dans ce cas, l’em-
ployé le plus expérimenté obtient le
poste s’il a des capacités suffisantes pour
e ffectuer le travail. Dans une telle clause,
il n’est nécessaire de démontrer que le
candidat ayant le plus d’ancienneté est en

mesure de répondre aux exigences du
poste, nonobstant les compétences de
tout autre candidat moins expérimenté.
Cette clause peut prendre toute son
importance dans le cas d’un rappel suiv-
ant une mise à pied, lorsque l’employeur
souhaite réintégrer une personne plus
jeune et – selon l’opinion de l’employeur
– plus compétente. Le syndicat n’a qu’à
démontrer que le travailleur a déjà fait
preuve de capacités suffisantes pour
accomplir le travail en question dans le
p a s s é .

Les clauses hybrides sont les plus
d i fficiles à contester puisqu’elles dictent
que « l’ancienneté et les compétences
auront préséance » ou « les années de
services, les aptitudes et les capacités
sont dûment prises en compte » sans
toutefois préciser la pondération relative
de chaque élément. Donc, dans le cas de
telles clauses, l’ancienneté n’est qu’une
de plusieurs considérations prises en
ligne de compte.
Le travailleur a-t-il les compé-

tences re q u i s e s ?

Au fil des années, les arbitres se sont vu
o ffrir diverses formes de « preuves » des
compétences d’un employé. Le syndicat
doit être prêt à contester les théories
avancées par la direction lorsqu’il s’y
oppose. Voici quelques mesures de capac-
ité, dont des tests et l’évaluation globale.
Te s t s

La direction est autorisée à administrer
des tests écrits et oraux de rendement,
d’aptitudes et de capacités physiques
raisonnables et appropriés. De tels tests
doivent toutefois satisfaire certaines exi-
gences :
■ Le test doit mesurer une aptitude ou
une connaissance exigée par le poste.
■ Il doit être « juste et raisonnable » et
tenir compte de tous les facteurs perti-
nents. Les questions ne doivent pas être
indûment difficiles ou favoriser un candi-
dat au détriment d’autres.
■ Le test doit être équitablement
administré, noté et appliqué uniformé-
ment. De plus, il doit être administré à
tous les candidats au poste. La compag-
nie ne peut conférer un avantage injuste

L’ancienneté et la capacité
dans les choix

en l’affectant temporairement au poste
peu avant l’administration du test.
■ Les arbitres s’attendent généralement
à ce que l’employeur tienne également
compte d’autres facteurs ou preuves. Ils
désapprouvent fortement les décisions
prises par les employeurs sur la seule
base de tests, puisque de telles méthodes
risquent de discriminer contre d’autres
travailleurs autrement compétents étant
désavantagés sur le plan de l’éducation
ou autrement. 

Voici d’autres facteurs qui peuvent
être pris en compte :
■ Expérience. La mesure dans laquelle
un employé occupe déjà une fonction, un
poste ou une aff e c t a t i o n .
■ Période d’essai. La meilleure façon
d’établir si un employé est en mesure
d ’ e ffectuer une tâche est de lui consentir
une période d’essai, mais il est possible
que certains employeurs la refusent. Les
arbitres ont longuement débattu la perti-
nence des périodes d’essai.
■ Évaluation du rendement. Les arbitres
peuvent consulter l’évaluation du rende-
ment pour les aider à juger des compé-
tences et des aptitudes d’une personne,
mais de telles évaluations ne sont pas
nécessairement très fiables.
■ Antécédents scolaires. Cette consid-
ération est importante, mais il doit être
démontré qu’il existe un lien entre les
exigences du poste et l’éducation ou la
formation évaluée.
■ Dossiers de production. Les arbitres
consultent les dossiers de production
pour juger des capacités d’un employé.
■ Dossiers d’assiduité. Ces dossiers peu-
vent figurer parmi les facteurs utilisés
pour juger des compétences et des apti-
tudes d’un employé.

Ce sont toutes d’importantes consid-
érations permettant de juger des compé-
tences et des capacités d’une personne.
Mais rappelez-vous que la convention
collective est la pièce maîtresse qui per-
met de statuer en matière d’emploi. Il
faut continuellement être aux aguets pour
prévenir la discrimination fondée sur le
sexe ou l’âge.

— George Hagglund. L’auteur est professeur émérite à
l’University of Wisconsin de Madison.



familiarisé avec certains mots, gestes et
tons que vous utilisez. Évitez l’argot, le
j a rgon ou des initiales que certaines per-
sonnes pourraient ne pas comprendre. De
plus, gardez à l’esprit que le sarcasme et
les blagues ne se traduisent pas néces-
sairement bien d’une culture à l’autre.
Adaptez donc votre présentation en con-
s é q u e n c e .

Prenez votre temps et soyez à l’aff û t
d’indices indiquant que vos interlocu-
teurs comprennent ce que vous leur dites
ou ont été plutôt confus ou offensés par
vos propos. Il est possible que vos gestic-
ulations les rendent mal à l’aise ou leur
ont transmis un message qui n’était pas
celui que vous souhaitiez leur transmet-
tre. Ils ne savent pas nécessairement ce
qu’est un conseil des relations de travail
et hésitent à vous demander des explica-
tions à ce sujet. Vous avez peut-être
employé une expression courante sans
vous rendre compte qu’elle a des conno-
tations raciales, ethniques ou sexuelles
n é g a t i v e s .

E fforcez-vous à créer une atmo-
sphère confortable et sollicitez de la
rétroaction pour vérifier que vos inter-
locuteurs saisissent vos propos. Ne vous
limitez pas à leur demander s’ils ont com-
pris puisque plusieurs personnes vous
répondront dans l’affirmative même si
elles n’ont pas bien compris. Posez des
questions ouvertes sur le contenu de
votre message. Par exemple : « Quelle est
votre expérience personnelle de la nou-
velle règle dont nous avons discuté? »
Faites preuve d’empathie

Comprenez et appréciez la vision «
mondiale » des autres. Ne présumez pas
que votre façon de voir ou de faire est la
norme et que les autres sont en faute.
Respectez les différences et tirez-en des
a p p r e n t i s s a g e s .

Enfin, une nouvelle tournure de la
règle d’or. Ce qui vous est acceptable
n’est pas nécessairement approprié aux
yeux de tous. Par exemple, j’ai déjà
animé un cours à des membres d’un syn-
dicat dans le domaine de la santé et
j’avais constaté que plusieurs personnes
se vouvoyaient tandis que je préconisais
le tutoiement. Dans ce cas, ma règle d’or
a été de « traiter les autres comme ils
souhaitaient être traités ».

— Ken Margolies. L’auteur est professeur à la faculté des rela-
tions de travail de l’Université Corn e l l .
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L
a communication joue un rôle de
premier plan dans tellement
d’aspects du travail d’un délégué,

et les délégués expérimentés sont
appelés à développer de bonnes apti-
tudes à communiquer. Toutefois, même
les délégués expérimentés sont confron-
tés au défi qu’impose la communication
entre personnes de cultures diff é r e n t e s .
(Par « culture » s’entendent des expéri-
ences, des connaissances, des façons de
p e n s e r, des sentiments, des actions et
une communication communs.)

Il est fort probable que votre milieu
de travail se soit diversifié au fil des
récentes années. Que vous travailliez
avec des personnes provenant de
plusieurs parties du globe ou diff é r e n t e s
parties du pays – ou même, dans certains
cas, dans la même ville –, vous con-
staterez probablement que vos collègues
de travail représentent plusieurs cultures.

Lorsque des person-
nes de cultures dif-
férentes tentent de com-
muniquer ensemble,
cette communication peut
mener à des malentendus
ou – pire encore – à du
ressentiment. Si vous
jugez que vous ne con-
nectez pas avec tous vos
membres, surtout avec
ceux qui sont diff é r e n t s
de vous, voici quelques conseils sur la
communication interculturelle qui pour-
raient vous être utiles.
A p p renez sur les différentes cul-

t u res et valeurs

La première chose que vous voudrez
peut-être tenter est d’apprendre sur les
d i fférentes cultures représentées dans
votre milieu de travail. Pour ce faire, il
vous suffit de lire, de naviguer sur
Internet ou de simplement demander à
vos collègues de se décrire.

Vous risquez d’apprendre ainsi des
faits intéressants, fascinants et très utiles.
Par exemple, les gens en provenance de
la Russie ou d’autres anciens pays com-
munistes sont parfois méfiants à l’égard
des syndicats en raison du rôle que
jouaient ces derniers dans leur pays d’o-
rigine. Par ailleurs, les Antillais pourront
démontrer de l’impatience au syndicat
parce que les syndicats dans leur pays
d’origine bénéficient de plus de droits et

d ’ a p p u i s .
Pour éviter les malentendus,

apprenez à connaître les diverses cou-
tumes de vos collègues de travail dans les
échanges personnels tels que les
poignées de main, le contact visuel et les
discussions en groupe. Une mise en garde
s’impose toutefois : connaître une culture
n’est qu’un guide pouvant vous aider à
mieux comprendre une culture et à
mieux interagir avec l’un de ses mem-
bres. Il ne s’agit pas d’une « carte routière
» applicable à tous les membres d’une
communauté culturelle donnée. Chaque
personne est unique, et il est possible
qu’une personne issue d’une certaine cul-
ture n’affiche pas toutes les caractéris-
tiques propres à ladite culture. Évitez de
verser dans les stéréotypes. 
P renez le temps, écoutez, re f o r-

m u l e z

Une bonne capacité d’écoute est
toujours essentielle, mais
cela est notamment vrai
lorsqu’il est question de
communiquer avec
quelqu’un d’une autre
culture. Laissez à la per-
sonne le temps de vous
partager ses pensées.
N’arrivez pas à des con-
clusions avant d’avoir l’as-
surance que vous saisissez
vraiment ce qui a été dit

et fait. Détendez-vous, faites preuve de
souplesse et ouvrez-vous à la possibilité
que votre collègue formule sa pensée dif-
féremment de vous.

Soyez prêt à demander
respectueusement des clarifications ou
des explications supplémentaires. Par
exemple : « Je veux m’assurer de bien
comprendre ce que vous dites. Vo u s
a ffirmez que votre superviseur a été
impoli. Pouvez-vous me donner un
exemple? »

La reformulation est une bonne
technique. Il s’agit de répéter à la person-
ne ce que vous croyez avoir compris dans
ce qu’elle vous a dit. Par exemple : « Ce
que j’en comprends, c’est que votre
supérieur a levé le ton et blasphémé con-
tre vous. Est-ce exact? »
Peaufinez votre présentation     

Pendant vos discussions, portez
attention au jugement que votre inter-
locuteur pourrait porter s’il n’est pas

La communication
i n t e rc u l t u re l l e

Pour éviter les
m a l e n t e n d u s ,

a p p renez à connaître
les diverses

coutumes de vos
collègues de travail
dans les échanges

p e r s o n n e l s .
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D é l é g u é s ,
s o u r i e z !

L’ u l t i m e

p r o f i t e u r

Il y avait jadis un
travailleur qui refu-
sait catégorique-
ment d’adhérer
au syndicat.
Toute sa vie, il avait accepté les avantages
que le syndicat lui avait procurés, mais il
refusait d’en devenir membre et de payer
des cotisations.

Il a vieilli et vécu confortablement sur
les gains que le syndicat avait pu obtenir
dans son milieu de travail. Enfin, sentant la
mort s’approcher, il fit une demande à son
épouse. « Arrange-toi pour que des mem-
bres du syndicat portent mon cercueil. »

Son épouse, étonnée, lui répondit : «
Tu n’as jamais été membre du syndicat.
P o u rquoi voudrais-tu qu’ils portent ton cer-
cueil? » 

Il répondit : « Bien, je me suis dit
qu’ils m’ont rendu jusqu’ici, alors aussi
bien continuer jusqu’au bout du chemin. »
Col blanc contre col bleu

Il faisait environ 100 degrés cette
journée-là, et les monteurs de charpente
travaillaient au huitième étage d’un
immeuble à bureaux en construction au
cœur du centre-ville. Un des monteurs
s’est assis pour dîner et a aperçu un com-
mis lui faisant toutes sortes de gestes de
l’immeuble situé de l’autre côté de la rue.

Le commis avait écrit un mot qu’il
tenait contre la fenêtre de son bureau et
a ffichait une allure supérieure et arrogante
sur son visage. Pouvait-on y lire : Il fait 70
degrés dans mon bureau.

Le monteur de charpente répondit en
souriant, mit la main dans sa boîte à lunch
et écrivit une réplique sur sa serviette de
table. Ensuite, il la brandit pour que le
commis puisse la lire :  

« Oui, mais les 30 degrés de plus me
valent 30 $ de l’heure. »

— Récits compilés par Saul Schniderman, président de la
L i b r a ry of Congress Professional Guild, section locale 2910 de
l ’ A F S C M E .

Le psaume du non-syndiqué

Le membre cotisant est mon berg e r. Je ne demanderai pas. Il m’assurera mes journées
de repos et mes congés afin que je puisse m’étendre dans des prés verts près des eaux
calmes. Il obtiendra les arrérages qui me reviennent et verra à mon bien-être sans que
j’aie à m’en soucier.

Je déambule devant les non-vertueux au nom de l’argent.  
Oui, bien que je profite sans payer de cotisations de génération en génération, je

ne crains pas le mal, puisqu’il m’en protège. Les conditions de travail qu’il m’assure me
réconfortent.  

Il me bénit avec des vacances, des indemnités de maladie, des congés payés et une
pension. Aussi, il me représente dans mes griefs.

Et ma coupe déborde d’ingratitude. Sûrement, sa bonté et sa bienveillante gentil-
lesse me guideront jusqu’à la fin de mes jours sans qu’il m’en coûte un sou.  
Et je demeurerai sous son toit à tout jamais en lui laissant le soin de payer les comptes.

R
ien ne vaut l’humour pour alléger
le fardeau sur vos épaules et, sou-
vent, pour faire passer votre mes-

sage. Voici quelques blagues et histoires
syndicales classiques que les délégués
jugent particulièrement à propos.
A m u s e z - v o u s !

N’oubliez pas les détails
Croyez-le ou non, le premier délégué syndical de tous les temps a été Ben Hur et,

comme la majorité des délégués de l’ère moderne, il a dû apprendre son métier à la
dure, sur le terrain.

Rappelez-vous le film Ben Hur : il est capturé et forcé à travailler comme rameur
dans la cale d’un navire romain. Les conditions de vie y sont épouvantables. En plus
de devoir ramer jour et nuit, les rameurs doivent endurer des conditions d’hygiène
d é g o û t a n t e s .

Peu après que Ben Hur est capturé et jeté dans la cale, il se met à la défense des
rameurs. Il se mérite leur respect et est élu pour les représenter. Leur première reven-
dication est raisonnable – un changement de sous-vêtements. Comment pouvaient-ils
continuer à ramer dans des sous-vêtements qu’ils portaient depuis des années?

Ben Hur organise une rencontre avec le commandant du navire pour ensuite vivre
quelque chose qui arrive rarement. Il remporte son premier grief! Le commandant l’é-
coute et accepte ses arguments. Les hommes auront droit à un changement de sous-
v ê t e m e n t s .

Le lendemain, le commandant descend dans la cale et rassemble tous les rameurs.
« Bien, vous recevrez maintenant vos sous-vêtements de rechange. Enlevez tous vos

sous-vêtements et échangez-les avec l’homme assis à côté de vous. »
Il regarde Ben Hur, sourit et lui dit : « La prochaine fois,

n’oubliez pas les détails. »

Insatisfaction perpétuelle

Au terme de journées de rudes négociations, le
délégué syndical en chef sort de derrière les
portes closes avec un air très satisfait affiché au
visage. S’adressant aux travailleurs, il fait
annonce des résultats : le comité de négocia-
tion a réussi à négocier une augmentation des
salaires de 25 %, deux mois de congés payés
par année, un régime d’assurance dentaire
complet et une pause de deux heures pour le
d î n e r. « Et, de plus, conclut-il sur un ton tri-
omphant, vous ne devrez dorénavant travailler
qu’une journée par semaine, soit le mercredi. »

« Quoi?, dit une voix au fond de la salle.
Tous les mercredis? »
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